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NE MANQUEZ PAS L'ÉVÉNEMENT DE L'ANNÉE POUR L'INDUSTRIE DU TRANSPORT AÉRIEN QUÉBÉCOIS ! 

LE 28e CONGRÈS ANNUEL DE L' 
2 ET 3 DÉCEMBRE 2003 
HÔTEL LOEWS LE CONCORDE DE QUÉBEC 

Des sujets d'actualité seront à l'honneur dont 
AERO ASSURANCE et 

LA PRIVA USA n O N DU 
SERVICE AÉRIEN GOUVERNEMENTAL 

Pour i n fo rma t ion et fo rmu la i re d ' insc r ip t ion , consultez no t re site w w w . a q t a . o r g o u contactez-nous au ( 4 1 8 ) 8 7 1 - 4 6 3 5 

AU SERVICE 
DE L'AVIATION 

DEPUIS 1964 

ESSAIS NON DESTRUCTIFS 
Execaire propose à l ' industrie de l 'aviat ion des services d'inspections et 
d'essais non destructifs personnalisés, inégalés et disponibles 24 heures par 
jour à Montréal ou à tout autre endroit, car notre équipement est transportabic. 

> RAYON X 
. COURANT DE FOUCAULT 
. ULTRASONS 
^ CONTRÔLE MAGNÉTOSCOPIQUE 
' RESSUAGE ( C O N T R Ô L E P A R L I Q U I D E P É N É T R A N T ) 

> ENDOSCOPIE 

VOS AVIONS SONT NOTRE PRIORITÉ ! 
10 225 avenue Ryan. Aéropor t in ternat ional de Mont réa l 

Dorva l (Québec) H 9 P 1A2 
w w w . i n n o t e c h - e x e c a i r e . c o m N D T @ i n n o t e c h - e x e c a i r e . c o m 

Tél. : (514) 636-7070 - Téléc. : (514) 420-2948 
GARY SMITH, directeur des essais non destructifs 

EXECAIRE INC. : AMO 1-68 

Les Professionnels 
en assurance 

gui comprennent bien 
(trie 

Bureaux au Canada et dans le monde ent ier 

1801 McG i l l Col lège, bureau 550 
Montréal (Québec) 

H3A 3P3 

Tél.: (514) 842-5000 
Fax: (514) 840-7743 

AON A o n P a r i z e a i i I n c . 
A o n H e e d S tenhouse h i c . 

Quand vient le temps de vous poser . . . 
reposez-vous chez Pétro Air Services inc. 
Retrouvez la gamme complète des produits pétroliers Esso et faites le plein de sen/ices 

hors de l'ordinaire. Une équipe de professionnels s'engage à tout mettre en œuvre 

pour répondre promptement à vos besoins de façon courtoise et efficace. 

Lors de votre prochain vol, choisissez l'excellence d'une équipe 

en pleine expansion : Pétro Air Services inc. et Esso. 

CYQB-418-877-4419 • CYZV-418-968-3636 • CYHU-450-656-7880 es , ©Québec 
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EDITORIAL 

4; 

JEAN TREMBLAY 
Président du 

conseil d'administration 
de l'AQTA 

LA REINGENIERIE DOIT INCLURE 
LA PRIVATISATION DU SERVICE AÉRIEN 

GOUVERNEMENTAL 

L'année 2003 tire presque à sa fin et nous pouvons d'ores et déjà affirmer qu'elle a 
été très mouvementée. La guerre en Irak et ses conséquences sur nos relations avec 
les États-Unis, la crise du SRAS, l 'embargo sur le bœuf canadien et l 'augmentation 

faramineuse des primes d'assurance sont certainement parmi les événements les plus 
marquants qui ont eu des retombées néfastes sur notre industrie. 

Bref, les zones de turbulence se succèdent constamment dans notre milieu et cela depuis 
trop longtemps. Le monde québécois de l'aviation a grandement besoin d'un ciel plus 
clément. 

Depuis leur arrivée au pouvoir en avril dernier, les Libéraux tiennent le même discours : 
l'avenir du Québec passe par la réingénierie de l'État. Cette restructuration pourrait 
signifier une bonne nouvelle pour les transporteurs aériens qui se traduirait par la 
privatisation du Service aérien gouvernemental (SAC). 11 est incontournable que la 
privatisation et le partenariat - plutôt que la concurrence - avec le secteur privé soient 

retenus comme les seules solutions viables pour moderniser le modèle québécois. 

La privatisation du SAC procurerait un nouveau départ pour les transporteurs aériens du 

Québec. Les exploitants auraient accès à des marchés actuellement inaccessibles au 
secteur privé. Ils pourraient devenir plus compétitifs et en bout de ligne, c'est l'ensemble 
de la population qui en sortirait gagnant. Les prix, le service, la sécurité et la rentabilité 
seraient au rendez-vous. L'État pourrait enfin se débarrasser du fardeau financier injustifié 
et inefficace qu'est le SAC. 

Les gouvernements précédents n'ont jamais trop su que faire de ce service et ministères 
après ministères s'en sont débarrassés sous un prétexte ou un autre. Ils ont toujours évité 
d'admettre publiquement l'évidence: Le Service aérien gouvernemental n'a plus sa 
raison d'être. 

En privatisant le SAC, l'État contribuerait à la création d'emplois et ses retombées 
enrichiraient notre économie, ce qui cadre parfaitement avec l'orientation du partenariat 
avec le privé que prône le gouvernement. L'expertise québécoise en matière de transport 
et de travail aérien serait bonifiée, plus compétitive et entre les mains d'entreprises 
québécoises spécialisées dans ce domaine, là où elle se doit d'être. 

Depuis ses débuts, l'AQTA prône que l'ensemble des activités aériennes commerciales au 
Québec doivent appartenir à l'entreprise privée. Il est évident qu'elle va continuer ses 
démarches afin d'atteindre cet objectif, car nous n'avons jamais été si près du but. Nous 

souhaitons vivement que nos dirigeants maintiennent leur discours actuel et qu'ils 
saisissent cette occasion unique de passer de la parole aux actes. 

Je vous invite à vous joindre à nous lors du 28e Congrès annuel de l'AQTA, les 2 et 3 
décembre 2003. L'éventuelle privatisation du Service aérien gouvernemental sera l 'un 
des sujets chauds à l'ordre du jour, f 
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ACTUALITE 
NORDTECH AEROSPATIALE 

V E U T I N V E S T I R 6 0 M S 
À L ' A E R O P O R T 

I N T E R N A T I O N A L 
JEAN-LESAGE D E QUEBEC 

S 

Apeine 24 heures après avoir accueilli 
son premier client, un Boeing 727 
de la compagnie Sunworld basée au 

Kentucky, le président de NordTech 
Aérospatiale, M. Luc Filiatreault, annonçait 
son intention d'agrandir ses installations 
actuelles. Si le projet se concrétise, la 
superficie du hangar sera quadruplée et 
nécessitera un investissement total de plus 
de 60 M$. 

Dans une entrevue accordée au journal de 
Québec, M. Filiatreault précise vouloir faire 
de son entreprise l 'une des plus 
importantes dans l 'entretien de gros 
porteurs à travers le monde. 

Rappelons qu'à l 'automne 2002, Luc 
Filiatreault pariait de créer 750 nouveaux 
emplois directs, ce qui en ferait le plus 
important employeur privé à Québec. 
Présentement, NordTech procure du travail 
à 90 techniciens, et une soixantaine d'autres 
seront embauchés sous peu. 

Un p o t e n t i e l é n o r m e 

Avec 80 000 pieds de superficie, le hangar 
de NordTech peut actuellement recevoir 
quatre avions de type Boeing 737. «Le 
projet d'agrandissement est vital et 
nous permettra d'évoluer dans un 
marché évalué à 10 milliards de dollars 
annuellement. » de dire le président. 
En moyenne une inspection d'avion, 
obligatoire à chaque 3 000 heures de vol, 
peut coûter à son propriétaire près d'un 
demi million de dollars dépendamment de 
l'âge de l'appareil. 

NordTech se spécialise dans les 
vérifications de type C (C Check) qui 
nécessitent généralement 10 000 heures 
de travail et durent en moyenne trois 
semaines. Tout est passé en revue : 
système hydraulique, train d'atterrissage, 
toilettes, en passant par la pose de tapis et 
la finition intérieure. 

L 'Aéropor t de Québec : 
L 'endro i t p a r f a i t 

Pour M. Filiatreault, l 'aéroport de Québec 
offre des avantages importants par rapport 
à d'autres endroits au Québec. Par exem-
ple, compte tenu de la faible densité du 

trafic, on peut y atterrir plus facilement 
qu'à Dorval. De plus, Québec est près de 
grands centres comme Boston et 
Montréal. NordTech veut aussi attirer une 
clientèle de la France, de l'Angleterre et 
d'Europe de l'Ouest. ^ 

êtes 
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ous pouvez co 

POSTES DE DISTRIBUTION 
Aérodromes, hydroaérodromes et héliports 

CARTE DE CRÉDIT PÉTRO-T 

it de qualité, 
eil des plus chaleureux, 
kgens de chez vou%^. 

LIVRAISON VRAC ET BARIL 
Carburant et carburéacleur 

LUBRIFIANT AVIATION 

1-819-474-2626 • 1-800-567-3813 • télécopieur : 1-819-477-9393 

C I R C U L ' A I R NOVEMBRE 2003 



AQTA 
MERCI BRIAN 

POUR TES 20 ANS DE LOYAUX SERVICES ! 

600; 
6e Avenue 

/ 
Le 18 novembre 1983, les membres de l'Association ont nommé M. Brian )enner 

directeur de la section des hélicoptères sur le Conseil d'administration de l'AQTA. Il 
était alors à l'emploi des Hélicoptères Trans-Québec. L'année suivante, il devient 

également vice-président de ce même conseil. 

Il a débuté sa permanence pour l'Association en mai 1985 à titre de directeur exécutif et 

depuis le 18 octobre 1989, il est président et chef de la direction de l'AQTA ainsi que l'édi-
teur du Magazine Circul'Air. M. Brian Jenner quittera ces fonctions le 31 décembre 2003. 

Nous saluons aujourd'hui son départ et surtout nous le remercions d'avoir fait grandir 
l'Association. Il a permis que l'AQTA devienne un organisme reconnu et apprécié 
de toutes les instances tant privées, que publiques ou gouvernementales. Nous lui 
souhaitons bonne chance dans ses projets. 
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DOSSIER 
REUNION DES MEMBRES 

DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION 

DE L'AQTA 
Outre les derniers développements dans le 
dossier AERO ASSURANCE, le po int à 
l 'ordre du jour qui a retenu l 'attention des 
membres du conseil d 'admin is t ra t ion 
lors de la rencontre du 15 octobre dernier 
était la privatisation du Service aérien 
gouvernemental. 

Nous avons appris de source sûre que dans 
le processus de réingénierie de l'État, le 
SAC pourrait être privatisé. Le sera-t-il pour 
l 'ensemble de ses services ou quelques-uns 
seulement, la quest ion demeure ? 
Toutefois, il semble qu'une décision sera 
rendue d'ici au printemps 2004. 

Évidemment, l 'AQTA ne regardera pas 
l 'avion passé. Nous voulons être partenaire 
dans le processus décisionnel et prendre 
posit ion dans ce dossier. Entre autres, 
notre industrie vit des moments parti-
culièrement difficiles et nul doute que le 
fait que des voyageurs gouvernementaux 
soient transportés par des entreprises 
privées redonnerait un peu de vigueur à 
l 'ensemble de notre communauté. Il est 
impor tan t de s ' impl iquer maintenant 
qu 'une porte est enfin ouverte. 

Lors du Congrès, une présentation sera 
faite à ce sujet afin qu'ensemble nous 
puissions discuter de votre avenir et établir 
l 'énoncé de principes qui sera présenté en 
votre nom au gouvernement provincial. 

AERO ASSURANCE 
Afin d 'obtenir la caution nécessaire pour 
pouvoi r déposer les lettres patentes 
d'AERO ASSURANCE, le comi té des 
assurances de l 'AQTA a demandé 
l'adhésion au Croupe Promutuel de la 
Société mutuelle. Malheureusement, notre 
requête a été refusée principalement parce 
que le Croupe a peur de l ' inconnu et hésite 
à s'engager dans un secteur hors de sa 
compétence traditionnelle. Toutefois, leurs 
arguments étaient très discutables et 
surtout surmontables. Nous avons donc 
fait appel de leur décision auprès de 

l ' Inspecteur général des inst i tut ions 
financières de qui nous espérons recevoir 
une réponse d' ici la f in novembre. 

Parallèlement, une délégation composée 
de M. Brian Jenner, président et chef de la 
direction de l'AQTA, de M. John McKenna, 
vice-président de l'AQTA et de M. Denis R. 
Boucher, conseiller spécial à la direction de 
l'AQTA, a rencontré le sous-ministre 
adjoint du ministère du Développement 
économique et régional, M. Cilles Demers. 
Très à l 'écoute de nos propos et convaincu 
du succès de notre projet, M. Demers 
s'interroge toutefois à savoir: pourquoi 
le gouvernement ou quiconque caution-
nerait AERO ASSURANCE alors que les seuls 
bénéficiaires de cette garantie seront les 
transporteurs aériens québécois ? Ne 
serait-il pas normal que ces derniers 
s' impl iquent davantage dans ce projet? 
Nous répondrons à ces questions lors de la 
présentation sur AERO ASSURANCE qui 
aura lieu le 3 décembre prochain lors du 
Congrès de l'AQTA. ^ 

TUBOQUIP 
I N C . 

DISTRIBUTEUR AUTORISÉ 

\eroquip 
AÉRONAUTIQUE ET INDUSTRIEL 
• Fabrication de boyaux de tous genres 
• Coupleurs rapides 
• Colliers de serrage 
• Adaptateurs AN/MS 

ATELIER A P P R O U V É 
d o t #44-92 

& CERTIFIÉ ISO 9002 

SERVICE A.O.G. 
L IGNE 24 HEURES 

(514) 326-7640 
6966, rue Jarry Est 

Montréal (Québec) H1P 301 
T é l . : (514) 326-7640 
Fax : (514) 329-0244 

Fax sans frais : 1-888-267-8881 
www.tuboquip.com 

GROUPE d'AVI AT ION 
I N N O T E C H — E X E C A I R E 

INNOTECH AVIATION SERVICES 
B u r e a u c h e f 
212, 2e Avenue 
Aéroport de Québec 
Ste-Foy (Québec) G2G 2T2 
Tél.: (418) 872-3717 
Fax: (418) 872-9498 

QUEBEC 
Services (418) 872-3717 

(418) 872-3718 
Unicom 123.0 

DORVAL 
Services (514) 636-5870 
Fax (514) 636-9036 
Unicom 129.3 

OTTAWA 
Services (613) 736-5959 
Fax (613) 736-5925 
Unicom 123.0 

HALIFAX 
Services (902) 873-3737 
Fax (902) 873-3936 
Unicom 123.4 

GANDER 
Services (709) 256-3431 
Fax (709) 256-4101 
Unicom 122.8 

Services (418)775-4020 
Fax (418)775-3398 
Mini-Page (418)727-2190 

MONT-JOLI 

SEPT-ÎLES 
Services 
Fax 

(418) 962-3143 
(418) 968-3133 

BAGOTVILLE 
Services (418) 677-2555 
Fax (418)677-1233 
Mini-Page (418)693-7116 

WABUSH 
Services (709) 282-5525 

V e n d e u r s 
Produ i t s 
Av ia t i on 
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NOUVEAUX MEMBRES DE L'AQTA 

ACTIFS 

AÉRO CLUB DE LONCUEUIL 
7 007, rue de la Savane 
Courrier interne : 05BZ2 
St-Hubert (Québec) 
)3Y 3X7 
Tél : (450) 468-7781 
real.gagne@pwc.ca 
M. Réal Gagné, Directeur 

De sa base située à l 'Aéroport de 
St-Hubert, Aéro Club de Longueuil oeuvre 
à titre d'école de pilotage. Elle forme 
uniquement les employés de Pratt & 
Whitney Canada, ou les membres de leur 
famille, à l'aide d 'un Cessna 152 et d'un 
Cessna 172. 

Certains pilotes professionnels que l'Aéro 
Club de Longueuil a déjà formés offrent 
leur service comme bénévoles pour 
l 'organisme Vol d'espoir (Hope Air). 
Depuis leur intégration à Vol d'espoir en 
2000, six voyages ont été faits par tes 
pilotes de l'Aéro Club de Longueuil, 
principalement en Abitibi. 

AÉRO LOCATION ABITIBI INC. 
789 route 395, C.R 566 
Aéroport d'Amos 
Amos (Québec) 
j9T 3A8 
Tél.: (819) 732-9444 
Téléc.: (819) 732-9712 
M. Pier re D é n o m m é , Président 

Aéro Location Abitibi offre des services de 
formation en pilotage soit la licence 
de pilote de loisir, de pilote privé ou 
professionnel et différentes qualifications 
dont sur flotteurs. 

À cette fin, elle exploite un Cessna 172 sur 
flotteurs et un Cessna 150 lesquels sont 
stationnés à sa base principale située à 
l'Aéroport d'Amos. 

L'entreprise propose également à ses 
clients des services de location à long 
terme d'aéronefs, particulièrement pour 
des hydravions. 

JETSGO CORPORATION 
7 800, Côte-de-Liesse 
St-Laurent (Québec) 
H4T I C I 
TéL: (514) 344-7100 
Téléc. ; (514) 733-1376 
info@jetsgo.net 
vww.jetsgo.net 
M iche l Leblanc, Président 

C'est le 28 mai 2002 que M. Michel 
Leblanc a lancé officiellement jetsgo, un 
transporteur aérien à tarifs réduits. De sa 
base principale située à Dorval, 
l'entreprise offre présentement des vols 
réguliers vers Vancouver, Edmonton, 
Calgary, Winnipeg, Toronto, Ottawa, 
Montréal, Halifax, Charlot tetown, 
Sydney, Stephenville, St-jean, New York, 
Las Vegas, Orlando, St-Petersburg, Fort 
Myers et Fort Lauderdale. 

Sa flotte aérienne est composée de onze 
(11) Boeing Super 80s (MD-80), lesquels 
sont loués. 

ASSOCIÉS 

AIRMÉDIC 
104, rue #1 
Aéroport de Chicoutimi 
St-Honoré (Québec) 
GOV 1LO 
Tél.: (418) 673-3838 
Urgence médicale: 1-877-963-3322 
Téléc.: (418) 673-3088 
fondation@airmedic.net 
www.airmedic.net 
M. François Rivard, Président 

Fondé le 21 mars 2000, AirMédic est un 
organisme humanitaire et privé qui, grâce 
à un financement privé, poursuit une 
activité indépendante d'ambulance 
aérienne au service des patients du 
Québec. 

Les inten/entions de sauvetages médicaux 
et d'interhospitaliers se distinguent par un 
personnel médical spécialisé, ayant suivi 
un programme de formation de 140 
heures en aéromédical accrédité par le 

M.E.Q. (Fondation AirMédic & Centre 
québécois de formation en aéronautique). 

Cet organisme compte sur 95 professionnels 
de la santé, médecins, infirmiers, 
inhalothérapeutes et paramédics. Ils sont 
basés dans quatre régions du Québec soit 
le Saguenay Lac-Saint-jean, Québec, 
Mauricie et Montréal. C'est un organisme 
à but non lucratif qui applique les 
principes de la RECA, www.rega.com, en 
Suisse. 

BROUWERS CLAIMS CANADA 
1 470, rue Huet 
St-Bruno de Montarville (Québec) 
]3V 3L5 
TéL: (450) 653-0807 
Sans frais: (888) 744-0807 
Téléc. : (450) 653-0807 
Sans frais : (888) 863-9450 
gnobert@brouwerinterspect.ca 
www.brouwerclaimscanada.ca 
M. Ci l les Nobe r t , 
Expert en sinistre aviation 

Aux assureurs, aux assurés et aux 
courtiers, Brouwer Claims Canada & Co. 
Ltd. offre les services d'experts en sinistre 
aviation. Le bureau situé à St-Bruno de 
Montarvi l le fait partie d 'une grande 
famille qui a également des bureaux en 
Colombie-Britannique (16), Alberta (8), 
Saskatchewan (4), Manitoba (1), Ontario 
(2), Québec (11) et Nouveile-Écosse (1). 

L'entreprise regroupe 150 experts au total 
et son siège social se trouve à Vancouver 
quoique le siège social du service de 
l'aviation est situé à St-Bruno. 

FAITES COMME EUX ET DEVENEZ 
MEMBRE DE L'AQTA ! 

À CET EFFET, 
CONSULTEZ NOTRE SITE 

WWW.AQTA.ORC 

OU ENCORE 
TÉLÉPHONEZ NOUS 
AU (418 ) 871 -4635 
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RAC ' COIN 
PLAN DE VOL 

Un de nos membres nous a contactés, car 
il s'indignait quant à la production des 
plans de vol pour les vois multiples de 
courte durée effectués sur une base 
habituelle. Comme le résultat de nos 
recherches à ce sujet peut intéresser 
plusieurs exploitants, en voici un résumé. 

Dans le cas qui nous intéresse aujourd'hui 
nous devons référer au RAC 7 0 l l 8 - P l a n 
de vol d'exploitation, lequel comptent 
trois paragraphes dont le (1) qui réfère à la 
Norme 723.18. Celle-ci détaille toutes les 
informations pertinentes à la production 
d 'un plan de vol. 

En consultant l'article N743.18 du 
Document d'orientation sur le Règlement 
et les Normes, on constate que dans le cas 
que nous analysons aujourd'hui, l'informa-
tion que doit transmettre le pilote au 
moment du vol peut se limiter aux escales, 
au carburant et au nombre de passagers 
à bord. Toutefois, cet article ne vous 
libère pas de toutes les autres exigences 
concernant les plans de vol. 

Le R743.18(2)-Plan de vol exploitation. 
Endroit, dit entre autres que : « les détails 
pertinents à chaque vol doivent toujours 
être en possession et à la portée d'un 
responsable au sol. » et dans le 
R743.18(3)-Conservation des plans de vol 
exploitat ion, Transports Canada exige 
notamment que : «les renseignements 
pertinents soient disponibles pour recréer 
les données de vol opérationnelles à 
des fins de vérification, d' inspection, 
d'enquête ou de sécurité des vols » et « les 
données stockées peuvent être présentées 
à Transports Canada dans un format 
acceptable sur papier dans les 72 heures 
suivant une demande ». 

Selon notre interprétation de ces informa-
tions et après vérifications auprès des 
représentants de Transports Canada, nous 

sommes en mesure de vous informer que 
vous pouvez simplifier la production de 
vos plans de vol pour les vols que vous 
effectuez sur une base habituelle. 

A cet effet, une personne responsable au 
sol, telle qu'un répartiteur, doit avoir en sa 
possession un plan de vol partiel qui doit 
inclure toutes les informations exigées par 
la Norme 723.18 à l'exception des trois 
items mentionnés à l'article N743.18. Au 
moment du vol, le pilote n'aura qu'à 
donner les escales, le carburant et le 
nombre de passagers à bord à la personne 
responsable au sol, laquelle complétera 
ainsi le plan de vol final. Vous répondrez 
ainsi aux exigences du R743.18(2). Par la 
suite, vous devrez garder une version 
électronique ou papier le plan de vol final 
afin de pouvoir respecter le R743.18(3) qui 
exige que vous deviez présentez ce 
document dans les 72 heures suivant la 
demande d'un représentant de Transports 
Canada. 

Pour pouvoir utiliser cette simple procé-
dure, vous devez cependant faire une 
modification à cet effet dans votre Manuel 
d'exploitation. Toutefois, il nous semble 
que d'adopter cette méthode de travail 
allégerait considérablement le fardeau 
administratif de votre personnel 

CCRAC 

Les 10, n et 12 septembre dernier, les 
représentants de l'AQTA ont participé à 
la rencontre bi-annuelle du Comité 
technique VII du Conseil consultatif sur la 
réglementation aérienne canadienne 
(CCRAC) dont le principal point à l'ordre 
du jour était l'utilisation d'aéronefs dans le 
cadre d'un service aérien commercial. 

Le CCRAC est un organisme regroupant 
des représentants du gouvernement et du 
milieu de l'aviation particulièrement d 'un 
grand nombre d'organismes ne faisant pas 
partie de Transports Canada. Chaque 

représentant fait valoir le point de vue de 
son secteur d'activité. Des gestionnaires, 
syndicats, constructeurs et associations 
professionnelles sont appelés à siéger au 
CCRAC. Lors de ces rencontres, nous 
étudions et recommandons soit l 'adop-
tion, la modification, le retrait ou de 
différer les propositions de modification au 
Règlement de l'aviation canadien (RAC). 
Les propositions adoptées sont ensuite 
retournées à la division responsable pour 
vérification avant d'être transmises au 
Comité de réglementation de l'Aviation 
civile (CRAC) pour sanction et publication. 

Le CCRAC t ient normalement deux 
rencontres par année, la prochaine aura 
lieu au printemps. 

LE BUREAU RÉGIONAL DE 
TRANSPORTS CANADA 

CONSULTE L'INDUSTRIE 

Les représentants de quatre transporteurs 
aériens et de l'AQTA participaient, le 
9 octobre dernier, à une réunion des 
surveillants de l'Aviation civile. Transports 
Canada a organisé cette activité, la 
première en son genre, avec pour objectif 
de rencontrer et échanger avec des 
représentants de leur client concernant la 
qualité de leur service et pour que 
nous puissions travailler ensemble pour 
continuer d'améliorer la sécurité dans le 
contexte actuel. 

Entre autres, cette rencontre a permis aux 
représentants de l'industrie d'exprimer 
leurs doléances aux nombreux 
gestionnaires de Transports Canada 
présents tant sur l 'applicabil i té de la 
réglementation, la qualité des services 
offerts et d'autres sujets tels le problème 
du cabotage aux États-Unis et les audits 
conjoints. Dorénavant, Transports Canada 
s'est engagé à tenir de telles consultations 
sur une base régulière, r 

Dulude, Taylor Inc. 
409 St-Dizier, Montréal, (Québec) H2Y 2Y1 
Tél.: (514) 982-2424 Fax; (514) 982-0912 

SPECIALISTES DE L 'ASSURANCE AV IAT ION 
* Étude > Analyse • Évaluation 

• Placement * Gestion 

Pour tout renseignement, vous n'avez qu'à communiquer directement avec 
Guy Dulude. David F. Taylor. Jacques Côté ou Gareth Knott qui se feront un plaisir de vous aider. 
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DROIT 
LES DROITS DE LA PERSONNE ET LES RELATIONS DU TRAVAIL 

Par Lukasz Granosik, avocat 
Ogiivy Renault, (514) 847-4996 

L'avènement de la Charte cariadienne 
des droits et libertés ainsi que des 
chartes et codes provinciaux en 

matière des droits de la personne a changé 
le droi t de l 'emplo i au Canada et 
au Québec. En effet, ces instruments 
législatifs, y incluant la Loi canadienne sur 
les droits de la personne, interdisent 
la discrimination et protègent dans 
une certaine mesure, en matière de 
relations d'emploi, les droits et libertés 
fondamentaux. 

Au-delà des cas les plus évidents, la 
jurisprudence à ce sujet a évolué et, tout 
récemment la Cour suprême a rendu deux 
décisions qui confirment l'application des 
dispositifs antidiscriminatoires et, la pro-
tection qui en découle dans le cadre de fin 
d'emploi d 'un employé en probation et, 
dans le cadre de l'indemnisation d'un 
employé victime d 'un accident du travail. 

Dans la décision Parry Sound District, 2003 
CSC 42, la Cour suprême du Canada a eu 
à se pencher sur la compétence d'un 
arbitre de griefs dans le cas du 
congédiement d'une employée syndiquée 
en période de probation. La convention 
collective applicable prévoyait, tel que 
d'habitude, que l'employeur peut, à son 
entière discrétion, congédier un employé 
à l'essai pour tout moti f qu' i l juge 
acceptable et, qu'une telle mesure ne peut 
faire l'objet d'un grief ni être soumise à 
l'arbitrage et ne constitue pas un différend 
entre les parties. 

Dans ce dossier, l'employée avait pris un 
congé de maternité avant la fin de sa 
période d'essai, mais quelques jours après 
son retour au travail, l 'employeur l'a 
congédiée. L'employée a alors déposé un 
grief mais l 'employeur prétendait, devant 
le Tribunal d'arbitrage de griefs, que la 
convention collective empêchait le 
Tribunal d'entendre tout grief découlant 
d 'un congédiement d 'un employé en 
période d'essai. Bien entendu, l'employée 
soumettait au Conseil d'arbitrage qu'elle 
avait été victime de discrimination en 
regard du Code des droits de la personne 
ontarien et que l'employeur a également 
contrevenu à la Loi sur les normes d'emp/o/ 
ontarienne qui interdit à l'employeur de 

congédier une employée qui prend un 
congé de maternité. Le Tribunal d'arbi-
trage a conclu, à la majorité, que cette 
question relevait de sa compétence malgré 
la clause de la convention collective ci-
haut mentionnée. La Cour supérieure a 
cassé cette décision du Tribunal d'arbi-
trage, mais la Cour d'appel de l'Ontario l'a 
rétablie. 

Tout récemment, le 18 septembre 2003, la 
Cour suprême, dans une décision 
partagée, a confirmé les conclusions du 
Tribunal d'arbitrage et a reconnu que ce 
dernier avait compétence pour entendre 
et juger du grief de l'employée. Selon la 
majorité de la Cour suprême, les droits et 
obligations substantielles prévus par le 
Code des droits de la personne ainsi que la 
Loi sur les normes d'emploi sont implicite-
ment incorporés dans toute convention 
collective à l'égard de laquelle l'arbitre a 
compétence. En effet, le droit général de 
l'employeur de gérer l'entreprise et de 
diriger son personnel est subordonné non 
seulement aux dispositions expresses de la 
convention collective mais aussi aux dispo-
sitions des Loi sur les droits de la personne et 
des lois sur le droit de l'emploi. L'absence 
d'une disposition expresse dans la conven-
tion collective qui interdit la violation d'un 
droit, ne permet pas de conclure que la 
violation de ce droit ne constitue pas une 
violation de la convention collective. 

Selon la majorité de la Cour suprême, les 
lois sur les droits de la personne et les 
autres lois sur l 'emploi fixent plutôt un 
minimum auquel l'employeur et le syndi-
cat ne peuvent pas se soustraire par 
contrat. Donc, le Tribunal d'arbitrage avait 
raison de conclure que le congédiement 
discriminatoire d'une employée à l'essai 
constituait matière à arbitrage. 

Dans la décision Nouvelle-Êcosse c. Martin, 
2003 CSC 54, rendue le 3 octobre dernier, 
la Cour suprême du Canada avait à se 
pencher sur la question d'indemnisation 
de la douleur chronique dont souffraient 
deux employés ayant subi un accident du 
travail. 

En effet, la Loi sur les accidents du travail de 
la Nouvelle-Écosse prévoyait que la 
douleur chronique était exclue du champ 
d'application du régime d'indemnisation 
des accidentés du travail. Les deux 

appelants avaient subi des lésions 
professionnelles, mais se sont vu refuser 
une indemnité pour incapacité partielle 
puisqu'ils étaient porteurs de douleurs 
chroniques, ils ont contesté les décisions 
reliées à l'application de la Loi sur les 
accidents du travail de la Nouvelle-Écosse 
en se basant sur l'article 15 de la Charte 
canadienne des droits et libertés, qui interdit 
la discrimination, en faisant une distinction 
entre les accidentés du travail souffrant 
de douleurs chroniques et ceux qui 
conservent d'autres types d'atteinte 
permanente. 

La Commission de la santé et sécurité de la 
Nouvelle-Écosse a contesté la compétence 
du Tribunal d'appel pour entendre ces 
arguments fondés sur la Charte canadienne 
des droits et libertés. Ce dernier a jugé qu'i l 
avait compétence pour appliquer la 
Charte. Cependant, la Cour d'appel a 
accueilli les appels et conclu que le 
Tribunal d'appel n'avait pas compétence 
pour examiner la constitutionnalité de la 
loi et que de toute façon les dispositions 
relatives à la douleur chronique n'étaient 
pas discriminatoires. La Cour suprême a 
accueilli l'appel à l'unanimité, a décidé 
que le Tribunal d'appel avait compétence 
pour entendre les arguments basés sur la 
Charte et que les dispositions pertinentes 
de la loi étaient inopérantes à cause de la 
Charte. Ainsi, il y avait traitement différent 
fondé sur la nature de la déficience 
physique et cette différence de traitement 
était discriminatoire puisqu'elle ne 
répondait pas à la situation et aux besoins 
véritables des accidentés du travail souf-
frant de douleurs chroniques qui sont 
privés de toute évaluation individuelle de 
leurs besoins et de leur situation. 

Ces deux récents jugements de la Cour 
suprême du Canada conf irment la 
primauté des droits et libertés de la 
personne y compris les dispositifs 
antidiscriminatoires en matière de 
relations de travail. Ils signalent aussi aux 
gestionnaires que peu importe la loi, 
le contrat ou l 'entente collective ou 
individuelle, les dispositions découlant de 
la Charte canadienne des droits et libertés ou 
de la Loi canadienne sur les droits de la 
personne devront toujours être prises en 
considération et l'employeur ne pourra s'y 
soustraire de façon contractuelle, 
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Jamais l'expression : «Une 

image vaut mille mots .» 

n'aura eu autant de signifi-

cation. Située en Abit ib i aux 

portes du Grand Nord 

québécois, H é l i - i n t e r offre 

des services de transports 

héliportés à partir de ses 

Installations de Malartic. 

Même si te terr i toire est 

beaucoup plus accessible 

ma in tenan t que dans le 

passé, il n 'en demeure pas 

moins que le transport par 

hélicoptère dans la région 

de l 'or demeure le moyen le 

plus efficace et rapide de se 

rendre à destination. 

Annuel lement , H é l i - i n t e r 

effectue des centaines 

d'envolées permettant ainsi 

à sa clientèle de découvrir 

des contrées mémorables 

où nature sauvage et 

beauté du paysage vous 

donnent des frissons. 

Au plus fort de ses opéra-

tions, l 'entreprise procure 

du travail à une quarantaine 

de personnes. 
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